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No J..f/2023 portante ucquisition de mobilier de bureau au profil du chu d(: Bepr::i u, ant annce -

provisoi rement ln consul tation i.:ornme suit: 

Montant tic 

Intitulé de l.t Atcributairc l'offre Observation NTF en DArrTC consultation 

Acquisition de 
mobilier de bureau au 

EURLFUTlAN 
profit du chu de ALGERIE 002006019032586 421 240,96 

Retenue moins 
Bejaia durant l'année IMPORT disant 

2023 EXPORT 

Selon les ctispositions de l'article 82,alinéa 04 du décret présidentiel N° 15-24 7 du 16 septembre 2015 

portant réglem\!ntation des marchés publics et des délégations de service public , les candidats et les 

soumissionnaires qui souhaitent prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs 

candidatures, offre technique et financière, à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (03) jours à 

compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire, pour leur communiquer ces 
résultats, par écrit et selon les dispositions de l'article 82,alinéa 03 du décret présidentiel N° l 5-24 7 du 

16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public. les 

soumissionnaires qui contestent le choix du service contractant ont un délai de dix(l 0) jours à compter 

du premier jours de l' affichage de l'avis d'attribution provisoire. 

Fait à Bejaia, Le ... . . . . .J.1.lU\l.J~3 
La Directrice générale 
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